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1 . L’espace agricole, une ressource non renouvelable  

 

 1 .1    Une ressource qui se raréfie  

 

La loi de m odernisat ion de l’agriculture (n° 2010-788 du 27 juillet  2010)  a fixé com m e object if de réduire de 
m oit ié le rythm e de consom m at ion des espaces agricoles d’ici 2020. Cet te réduct ion concerne l’urbanisat ion et  
également  tout  projet  d’am énagem ent  induisant  un changem ent  de dest inat ion des espaces agricoles. La loi 
« engagem ent  nat ional pour l’environnem ent  » (Grenelle 2) , du 12 juillet  2010, réaffirm e la nécessité de 
protéger les espaces agricoles. 

Les espaces agricoles sont  le support  d’une act ivité économ ique, sont  porteurs de r ichesse et  d’avenir, mais ce 
sont  égalem ent  des secteurs convoités pour d’aut res ut ilisat ions et  vocat ions. Aussi, le projet  de terr itoire devra 
faire une place à part  ent ière aux espaces agricoles. Ant iciper, avoir une vision prospect ive du terr itoire, définir  
un projet  de terr itoire perm et t ra de stabiliser la vocat ion des espaces agricoles à long term e et  perm et t ra de 
lut ter cont re la pression foncière et  la spéculat ion. 

 

 1 .2    La m ult ifonct ionnalité de l’agr iculture  

( I ssu d’une recherche CI RAD – I NRA)  

La m ult ifonct ionnalité correspond à la capacité des systèm es agricoles à cont r ibuer sim ultaném ent  à la 
product ion agricole et  à la créat ion de valeur ajoutée m ais aussi à la protect ion et  à la gest ion des ressources 
naturelles, des paysages et  de la diversité biologique ainsi qu’à l’équilibre des terr itoires et  à l’em ploi. 

Cet te m ult ifonct ionnalité regroupe principalement  t rois fonct ions :  

 Économ ique :  

− product ions de biens alim entaires et  non alim entaires 
− product ions de m at ières prem ières ou de produits t ransform és 
− em plois créés, directs ou indirects 
− circuits de com m ercialisat ion, … 

 
 Environnem entale :  

− ouverture et  ent ret ien des espaces 
− com posante du paysage 
− m aint ien de corr idors écologiques (« nature ordinaire »…), … 

 
 Sociale :  

− agriculture garante de l’ident ité du terr itoire 
− ancrage des produits au terr itoire, … 

 

Ce concept  de m ult ifonct ionnalité affirm e la place de l’agriculture dans le terr itoire et  une nouvelle définit ion du 
m ét ier d’agriculteur, de plus en plus spécialisé et  com plexe. 

L’am énagem ent  de la comm une doit  s’orienter vers la recherche d’un nouvel équilibre qui passe par l’économ ie 
du foncier perm et tant  à toutes les act ivités hum aines de s’exercer en complém entarité et  non en concurrence. 
Le bon fonct ionnem ent  de l’économ ie agricole et  son avenir devront  êt re garant is dans le PADD. 
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2 . Les m oyens à m et t re en œuvre dans le PLU perm et tant  de préserver  

l’act ivité agricole  

 

 2 .1    La préservat ion des espaces agricoles  

Le m itage, l'urbanisat ion désorganisée et  une consom m at ion excessive d'espaces agricoles conduisent  à la 
dést ructurat ion des espaces agricoles. Cela génère des cont raintes d'accessibilité, de fonct ionnem ent  des 
exploitat ions, de prat iques agricoles (ex. épandage)  et  peut  ent raîner des conflit s de voisinage (bruits, 
odeurs…) ou d'usage.  

Le diagnost ic agricole m et  en lum ière des secteurs d’ im portance part iculière pour l'act ivité agricole du fait  de la 
proxim ité des parcelles par rapport  aux sites d'exploitat ion, de la qualité des terres, de la taille des tènem ents, 
de la possibilité d'im plantat ion de bât im ents agricoles…  

Les espaces à enjeux agricoles forts ainsi que l’ensem ble des secteurs à enjeux environnem entaux valor isés par 
la présence de l’agriculture sont  représentés sur la carte de synthèse.  

Ces secteurs agricoles devraient  donc êt re classés en zone A dans le PLU, conform ém ent  à l’art icle R123-7 du 
code de l’urbanism e. 

Les const ruct ions agricoles doivent  êt re autorisées en zone A, sauf à ce qu’une étude spécifique just ifie le 
cont raire (enjeux environnem entaux, paysagers…). En effet , les exploitat ions devant  disposer de parcelles de 
proxim ité, l’implantat ion de leurs bât im ents au sein des tènements agricoles doit  êt re possible. Lorsque des 
zones A indicées « paysagères » ou « st r ictes »sont  just ifiées, celles-ci ne doivent  pas intégrer les bât im ents 
agricoles, sans quoi ces derniers ne pourraient  évoluer.  

Pour les aut res act ivités agricoles (hors élevage), la proxim ité est  égalem ent  im portante en term es de 
circulat ion, de m aît rise des coûts, de rentabilité d’exploitat ion, de possibilité d’évolut ion des bât im ents… 

A cont rar io, toute const ruct ion, installat ion, occupat ion nouvelle aut re qu'agricole devrait  êt re proscrite dans la 
zone A. 

 

Par ailleurs, des lim ites claires devront  êt re fixées pour l'urbanisat ion afin de préserver les secteurs à enjeux 
agricoles et  d'am éliorer la lisibilité ent re espaces urbanisés et  espaces agricoles/ naturels :  

 les lim ites d'urbanisat ion physiques. Elles peuvent  êt re notam m ent  const ituées par des 
boisements, des haies, des voir ies… Elles sont  indiscutables et  object ives. 

 les lim ites d'urbanisat ion à créer afin de protéger les secteurs agricoles st ratégiques. Elles 
pourront  êt re à m atérialiser afin d'assurer une interface cohérente ent re espace agricole et  
espace urbanisé. 

Enfin, la zone N devra êt re réservée à la forêt  et  aux secteurs qui ne sont  pas valor isés par l'agriculture. 

Quant  aux STECAL (L. 123-1-5 du code de l'urbanism e) , secteurs const ruct ibles de taille et  de capacité 
d'accueil lim ités en zone agricole, naturelle ou forest ière, ils permet tent  notam m ent  de gérer le bât i existant  
présent  dans ces zones. La créat ion de tels secteurs ne saurait  êt re envisagée que de m anière except ionnelle 
afin de ne pas conforter le m itage des espaces et  ne pas com prom et t re l’exploitat ion agricole. 
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 2 .2    La protect ion des bât im ents d’exploitat ion  

I l convient  d’analyser la situat ion des bât im ents d’exploitat ion par rapport  à l’urbanisat ion afin de déterm iner 
les m oyens à m et t re en œuvre pour les protéger. 

Le SCOT approuvé indique dans le  DOO : 

 
"Préserver la  fonct ionnalité  des bât im ents d'exploitat ion existants et  garant ir   l' im plantat ion de 
nouveaux bât im ents 
Les bât im ents d'exploitat ion sont  nécessaires à la pérennité et  au fonct ionnem ent  des exploitat ions agricoles. 
L'object if est  à la fois de préserver la fonct ionnalité des bât im ents existants et  de perm et t re leur évolut ion, 
m ais également  de garant ir  l' im plantat ion de nouveaux sites. 
 
Prescript ion : 
L'extension de l'urbanisat ion ne devra pas se rapprocher des bât im ents d'élevages existants, et  ne devra pas 
êt re développée à proxim ité des bât iments d'exploitat ion ni sur les pâtures de proxim ité des bât im ents. 
Un angle d'ouverture doit  êt re m aintenu vers la zone exploitée pour garder un lien direct  ent re le bât im ent  et  
ses terres, et  ainsi éviter un encerclem ent  par l'urbanisat ion ;  sous réserve de la localisat ion part iculière de 
certains bât iments d'élevage au sein de l'urbanisat ion existant . 

Lorsque des condit ions favorables d’éloignem ent  des bât im ents d’exploitat ion vis-à-vis de l’urbanisat ion 
existent , cet te situat ion doit  êt re préservée afin de m aintenir la fonct ionnalité, les possibilités d’évolut ion et  
d’agrandissem ent  de l’exploitat ion sans cont rainte future.    

Plusieurs cas de figure ont  été dist ingués:   

 Bât im ents agricoles au sein d’un espace agricole,  

 Bât im ents agricoles au sein d’un espace agricole m ais présence de t iers à proxim ité,  

 Bât im ents agricoles à proxim ité de zones urbanisées/ ham eaux.   

 Bât im ents agricoles au sein des zones urbanisées 

2 .2 .1    Bât im ents agricoles au sein d’un espace agricole  

I l s’agit  de bât iments agricoles isolés au sein d’un espace agricole. 

Les t iers (habitants aut res que les exploitants agricoles)  sont  situés à des distances supérieures aux distances 
exigées par la réglem entat ion sanitaire régissant  ces exploitat ions (RSD ou I CPE) . 

L’angle d’ouverture sur l’espace agricole depuis les bât im ents agricoles est  supérieur à 120° . 

Cet te situat ion est  t rès favorable puisque les bât im ents d’exploitat ion ne sont  pas cont raints par la présence de 
t iers en-deçà des distances réglem entaires. I ls disposent  égalem ent  d’une large ouverture sur les espaces 
agricoles.  

Le développem ent  de ces exploitat ions est  donc possible sur leur site actuel. 

2 exploitat ions sont  dans ce cas à St  Maurice de Rotherens :  sm rot2 pour tous ses bât im ents et  le bât im ent  
équin.  
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Préconisat ions

I l s’agira donc de préserver cet te situat ion t rès favorable à l’occasion de la révision du PLU. 

 : 

Ainsi, le bât im ent  d’exploitat ion et  les espaces agricoles doivent  êt re classés en zone A. 

I l conviendra égalem ent  de ne prévoir aucune extension de l’urbanisat ion en direct ion des bât im ents agricoles. 

 

2 .2 .2    Bât im ents agricoles au sein d’un espace agricole m ais présence de t iers à proxim ité 

Ces bât iments agricoles sont  isolés au sein des espaces agricoles et  disposent  de larges cônes d’ouverture sur  
l’espace agricole (supérieur à 120° ) . 

Néanm oins, il existe des habitats isolés, m itant  l’espace agricole, dans l’environnem ent  de ces exploitat ions. 

Quelques t iers sont  donc présents, im plantés à proxim ité des bât im ents agricoles à des distances infér ieures 
aux distances exigées par la réglem entat ion régissant  la situat ion sanitaire de l’exploitat ion. 

La présence de t iers à proxim ité des bât iments engendre des cont raintes notam m ent  quant  à l’extension des 
bât im ents existants.  

Toutefois, le développement  des exploitat ions sur  le site actuel est  possible soit  après obtent ion d’une 
dérogat ion pour l’extension des bât im ents existants ou const ruct ions nouvelles à des distances infér ieures à la 
réglementat ion, soit  par le biais de const ruct ion nouvelle à des distances supérieures aux distances 
réglementaires, dans l’espace agricole at tenant . 

La situat ion de ces exploitat ions est  donc plutôt  favorable. 

3 bât im ents sont  dans cet te situat ion à St  Maurice de Rotherens :  sm alv4, sm alv1 et  sm rot3.  
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Préconisat ions

I l s’agira de préserver cet te situat ion favorable à l’occasion de la révision du PLU. 

 : 

Ainsi, les bât im ents d’exploitat ion et  les espaces agricoles doivent  êt re classés en zone A. 

I l conviendra égalem ent  de ne prévoir aucune extension de l’urbanisat ion en direct ion des bât im ents agricoles. 

Le bât i de t iers isolé devra êt re géré de m anière à ne pas aggraver les cont raintes liées à la présence de t iers. A 
cet  effet , aucune nouvelle const ruct ion non agricole ne doit  êt re autorisée. De m êm e, les changem ents de 
dest inat ion devront  êt re interdit s en-deçà des distances réglem entaires régissant  la situat ion sanitaire de 
l’exploitat ion. 

 

2 .2 .3    Bât im ents agricoles à proxim ité de zones urbanisées/ ham eaux  

Les bât iments agricoles sont  situés au sein d’espace agricole. Toutefois, ils sont  im plantés à proxim ité de zones 
urbanisées ou de ham eaux.  

Des t iers sont  donc présents en-deçà des distances réglem entaires régissant  la situat ion sanitaire des 
exploitat ions. 

De plus, du fait  de la proxim ité de l’urbanisat ion, les cônes d’ouverture sur les espaces agricoles peuvent  êt re 
insuffisants ( infér ieur à 120° ) . 

Dans ce cas, le fonct ionnem ent  actuel de l’exploitat ion peut  êt re d’ores et  déjà cont raint  ou perturbé :  parcelles 
de proxim ité plus éloignées des bât im ents agricoles, problèmes d’accès et  de circulat ion, conflit s d’usage en 
raison de la proxim ité de t iers… 

Enfin, de façon générale, le développem ent  des exploitat ions sur leur site actuel d’im plantat ion exigera 
l’obtent ion d’une dérogat ion.  
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La situat ion actuelle de ces exploitat ions est  donc cont rainte par la présence de nom breux t iers à proxim ité et  
par des zones urbanisées et / ou ham eau proche.  

2 bât im ents sont  dans cet te situat ion à St  Maurice de Rotherens :  sm rot4 et  sm rot1.  

 

 

Préconisat ions

I l s’agira de m aintenir la situat ion à l’occasion de la révision du PLU. 

 : 

Ainsi, les bât im ents d’exploitat ion et  les espaces agricoles devront  êt re classés en zone A. 

L’urbanisat ion projetée ne doit  pas engendrer de cont raintes supplém entaires et  ne doit  pas ent raîner la 
cessat ion d’act ivité des exploitat ions agricoles concernées, m êm e en cas d’exploitat ion à l’avenir incertain. 

Ainsi, la zone urbanisée, or ientée vers les bât im ents agricoles, devrait  êt re st r ictem ent  lim itée au bât i existant . 
Des const ruct ions nouvelles pourraient  éventuellem ent  êt re admises, en dents creuses (parcelle non bât ie 
entourée sur t rois côtés au m oins par du bât i)  dans les zones urbanisées/ ham eaux à la condit ion de ne pas 
engendrer de cont rainte supplém entaire pour les exploitat ions. De m êm e pour les changem ents de 
dest inat ions, ceux-ci ne devront  pas apporter de gènes supplém entaires pour les exploitat ions. 

Enfin, les accès et  le cône d’ouverture aux espaces agricoles, notam m ent  aux parcelles de proxim ité, devront  
êt re préservés. 
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2 .2 .4    Bât im ents agricoles au sein d’une zone urbanisée/ ham eau 

Les bât iments agricoles sont  « enclavés » au sein d’une zone urbanisée/ ham eau. 

Les t iers, implantés en-deçà des distances réglementaires régissant  la situat ion sanitaire de l’exploitat ion sont  
nom breux et  entourent  les bât im ents agricoles. 

Ces derniers ne disposent  pas, ou de t rès peu, d’ouverture vers les espaces agricoles. 

Les exploitat ions sont  donc dans des situat ions t rès cont raintes. Elles ont  d’ores et  déjà des difficultés de 
fonct ionnem ent  :  pas de parcelle de proxim ité at tenante aux bât im ents agricoles, problèm es d’accès aux 
parcelles de proxim ité, conflit s de voisinage, conflit s d’usage liés à l’ut ilisat ion des voies de circulat ion 
publiques… 

 

Préconisat ions

Le règlem ent  de la zone urbanisée /  ham eau devra perm et t re l’évolut ion des bât im ents agricoles, dans le 
respect  de la réglementat ion sanitaire régissant  ces exploitat ions agricoles. 

 : 

L’urbanisat ion projetée ne doit  pas engendrer de cont raintes supplém entaires et  ne doit  pas ent raîner la 
cessat ion d’act ivité des exploitat ions agricoles concernées, m êm e en cas d’exploitat ion à l’avenir incertain voire 
sans avenir. 

Des const ruct ions nouvelles pourront  éventuellement  êt re admises, en dents creuses (parcelle non bât ie 
entourée sur t rois côtés au m oins par du bât i)  dans les zones urbanisées/ ham eaux à la condit ion de ne pas 
engendrer de cont rainte supplém entaire pour les exploitat ions. De m êm e pour les changem ents de 
dest inat ions, ceux-ci ne devront  pas apporter de gènes supplém entaires pour les exploitat ions. 

Enfin, les accès vers les espaces agricoles, notam m ent  aux parcelles de proxim ité, devront  êt re préservés. 

 

1 bât im ent  est  dans ce cas à St  Maurice de Rotherens :  sm rot4 (ham eau du Bornet ) .   
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 2 .3    Le m aint ien des circulat ions agricoles ( engins/ t roupeaux)  et  des 

accès agricoles  

Assurer le fonct ionnem ent  des exploitat ions agricoles im plique la protect ion des sièges, la préservat ion des 
espaces agricoles m ais égalem ent  le m aint ien des circulat ions, aussi bien des t roupeaux que des engins 
agricoles.  

Les réflexions dans le cadre du PLU doivent  donc porter sur :  

 la desserte des zones agricoles. En effet , certaines zones d'urbanisat ion peuvent  êt re localisées en front  
d'espaces agricoles. I l conviendra alors de réserver des accès, à des gabarit s suffisants, perm et tant  
l’exploitat ion des espaces agricoles dans des condit ions norm ales de fonct ionnem ent , à défaut  de quoi 
ces secteurs se ret rouvent  enclavés et  difficilem ent  exploitables. L’arrêt  de l’urbanisat ion linéaire 
cont r ibuera également  à préserver les accès aux tènem ents agricoles. 
L'un des accès qu'il faudra veiller à préserver, situé au chef- lieu est  indiqué sur la carte de synthèse par 
des flèches rouges. En effet , les parcelles "en long" sont  exploitées par plusieurs exploitat ions et  pour 
que chacune puisse accéder, il est  nécessaire de le préserver. 

 la prat icabilité des voies. La com m une devra êt re vigilante lors de tout  am énagem ent  de voirie 
(chicanes, ralent isseurs, t rot toirs infranchissables…) et  prendre des précaut ions afin de ne pas ent raver  
la circulat ion agricole. Certains am énagem ents peuvent  en effet  cont raindre voire em pêcher toute 
circulat ion agricole, obligeant  les exploitants à em prunter des axes rout iers plus fréquentés. Cela n'est  
pas sans conséquence sur  la sécurité des personnes notam m ent . Tout  am énagem ent  de voir ie devra 
donc faire l’objet  d’une concertat ion préalable avec la profession agricole.  

La com m une pourra égalem ent  prendre des disposit ions telles que :  

→ La créat ion d'accès desservant  les espaces agricoles et  forest iers dans les OAP des zones 
urbanisables ou d'urbanisat ion future, 

→ La créat ion d'em placem ents réservés au t ravers des zones d'urbanisat ion pour accéder aux 
espaces agricoles situés en arr ière, 

→ L'obligat ion de recul des clôtures vis-à-vis des em prises de voie, … 
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 2 .4    Les m odes d’urbanisat ion qui économ isent  les espaces agricoles  

 

La loi de m odernisat ion de l’agriculture (n° 2010-788 du 27/ 07/ 2010)  a fixé com m e 
object if de réduire de moit ié le rythm e de consom m at ion des terres agricoles d’ici 
2020. Cet te réduct ion concerne l’urbanisat ion et  également  tout  projet  
d’am énagem ent  induisant  le changem ent  de dest inat ion des terres agricoles. La loi 
Grenelle 2 du 12 juillet  2010 (ENE)  réaffirm e la nécessité de protéger les espaces 
agricoles. 

 

Consom m er m oins d'espace… 

Avant  m êm e de s’or ienter sur la consom m at ion de nouveaux espaces, il est  important  de privilégier le 
renouvellem ent  urbain en favorisant  l’urbanisat ion des espaces libres insérés dans le t issu urbain (dents 
creuses) , en requalifiant  les espaces m al ut ilisés ou sous-ut ilisés, en rest ructurant  les espaces en m utat ion et  
les fr iches urbaines, en densifiant  les bourgs et  hameaux principaux, en réaffectant  en logem ents d'anciennes 
const ruct ions à la condit ion que cela soit  com pat ible avec l'exercice de l'act ivité agricole. 

 

… consom m er m ieux l'espace 

Des form es urbaines diversifiées et  moins consom m at r ices d’espaces devront  êt re pr ivilégiées en tenant  
com pte :  

-  des prescript ions du SCOT (arm ature urbaine du SCOT, dents creuses, densificat ion…) 

-  des besoins des habitants :  pet it s logements locat ifs, appartem ents, m aisons de villes, m aisons 
individuelles 

-  des capacités d’accueil existantes... 

A cont rar io, l’habitat  diffus et  isolé devra êt re proscrit .  

Cet te recherche de qualité vaut  égalem ent  pour un développement  m ieux m aît r isé des zones d’act ivités et  une 
opt im isat ion de l’ut ilisat ion du sol (parking souterrain m utualisé, niveaux supplém entaires, espaces verts avec 
parcim onie...) . L’im plantat ion des act ivités compat ibles avec l’habitat  devra êt re pr ivilégiée au sein des zones 
d’habitat  (ex. :  act ivité de service, com m erce de proxim ité…). 

 

A cet  effet , les OAP sont  un out il pert inent  pour t raduire les projets d’am énagem ent  du terr itoire. 

 

 

Conclusion 

Cet te étude agricole cont ribue au diagnost ic du territoire. Les enjeux de l’act ivité agricole du territoire de Saint  
Maurice de Rotherens étant  posés, elle const itue un out il d’aide à la décision, object if et  docum enté, permet tant  
aux élus d’appréhender leurs choix d’am énagem ent . 
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